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RAPPORT DU PRÉSIDENT
L’Office canadien de commercialisation des œufs, et ses

partenaires de l’industrie peuvent certes affirmer que

l’an 2000 fut couronné de succès. Il en est ainsi grâce à

notre travail acharné durant l’année et les années

précédentes. Plusieurs progrès intéressants ont aidé

l’Office dans son rôle de leadership à gérer l’approvi-

sionnement d’œufs au Canada. Bien entendu, ces suc-

cès sont attribuables à la collaboration du Conseil d’ad-

ministration et à l’engagement des offices provinciaux à

l’endroit du programme national de commercialisation

des œufs.

J’ai assumé la présidence de l’Office en mars, suite

à une année des plus turbulentes. L’Office était sans

ordonnance sur les contingents, attendant les résultats

d’une audience devant un comité du Conseil national des

produits agricoles (CNPA). Deux provinces, soit le

Manitoba et la Saskatchewan, se sont opposées à l’or-

donnance sur les contingents qui visait une hausse de

quatre pour cent dans l’allocation nationale. À la fin de

la journée, le CNPA approuvait l’ordonnance sur les con-

tingents et bien que l’OCCO ait été soulagé par cette

nouvelle, nous savions qu’il existait des tensions sévères

entre nous et les offices de commercialisation des œufs

de ces deux provinces.

Les plaintes logées par la Saskatchewan et le

Manitoba ont révélé, comme l’indiquait également le

comité du CNPA, la nécessité que l’Office élabore un

plan à long terme pour les contingents. Ce travail avait,

en effet, été amorcé à la signature de l’Accord de St.

Andrews en 1999 bien que l’on ait reconnu, à l’époque,

que cet Accord et ses 22 points d’action ne représentait

qu’une solution intérimaire et qu’il était nécessaire de

trouver des solutions permanentes à la situation.

En l’an 2000, nous avons fait un progrès immense

au niveau de ces solutions. Un Comité sur l’allocation

des contingents, formé de représentants de chacun des

10 offices provinciaux et des Territoires du Nord-Ouest,

fut créé. Ce comité a tenu huit réunions, la plupart d’une

durée de deux jours, dans le but d’élaborer des formules

d’allocation à la fois pour le contingent de commerciali-

sation d’œufs de consommation en coquille et les œufs

de transformation. Je remercie très sincèrement le

président du comité, Robert Sexty, qui a exigé des efforts

acharnés, de la persévérance et de l’objectivité de la part

de ses membres.

Suite aux débats du comité, une entente fut con-

clue et l’ordonnance sur les contingents de 2001 fut

approuvée par le Conseil d’administration et le Conseil

national des produits agricoles. Toutefois, l’entente ne

répondait pas parfaitement aux attentes de tous. Nous

prévoyons tout de même une période de croissance au

cours de l’application de l’entente en 2001, mais il fau-

dra certes apporter des redressements dans notre façon

de faire. Tout comme l’industrie doit s’adapter à l’évolu-

tion des marchés, il en est ainsi de l’Office.

Fait important à souligner, l’Office a retrouvé son

équilibre financier en l’an 2000. J’ai eu l’occasion d’as-

sumer la présidence suite à la résolution de plusieurs

points qui avaient poussé certaines provinces à retenir

les redevances payables à l’Office. Tous ces montants

ont maintenant été récupérés.

L’an dernier, l’OCCO était aussi aux prises avec le

placement de poules excédentaires dans une province,

soit le Manitoba. Je ne veux pas m’attarder aux mésen-

tentes qui ont mené à cette situation, ni sur les discus-

sions parfois envenimées qui ont suivi. L’important et ce

dont il faut nous rappeler est que vers le milieu de l’an-

née, la situation était résolue et un plan systématique

était mis au point pour réduire le nombre de poules

placées. Le plan fut donc appliqué et les troupeaux

devenaient conformes aux allocations. Cette situation

fut réglée de façon satisfaisante étant donné que toutes

les parties voulaient maintenir la stabilité du programme

de gestion de l’offre et ce désir est toujours évident.
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En bref, nous sommes capables de travailler

ensemble. Au cours de l’année, tous les offices provin-

ciaux se sont serrés les coudes pour assurer la croissance

de notre industrie.

Nous avons donc jeté des assises solides en vue

des défis qui nous attendent en 2001. L’un de ces défis

sera l’élaboration d’un nouvel Accord fédéral-provincial

(AFP). Notre entente sur l’allocation des contingents

servira de base à cette fin. Cependant, nous aurons

besoin de la collaboration des offices et des gouverne-

ments provinciaux. Pour ce faire, toutes les parties

devront faire preuve d’une certaine ouverture d’esprit et

des compromis seront nécessaires. J’invite tous les par-

ticipants à ce processus de se rappeler les avantages

associés à un programme national de gestion des

approvisionnements. Nous devons sans cesse nous

améliorer et ce faisant, nous devons raffermir l’infra-

structure de notre industrie.

Un autre défi qui nous attend en 2001 est le besoin

d’accroître la consommation d’œufs au Canada afin

d’assurer l’expansion de l’industrie. Nous devrons nous

tourner vers nos programmes de marketing et de pro-

motion pour assurer l’atteinte de cet objectif.

L’expansion de ces programmes sera peut-être même

nécessaire. Nous avons beaucoup de bien à dire au sujet

des œufs. Ils sont nutritifs et les scientifiques recon-

naissent maintenant l’avantage d’inclure les œufs dans

le régime alimentaire.

En 2001, nous devrons aussi compléter notre étude

sur le coût de production (CDP). Les sondages à la ferme

ont été complétés en l’an 2000 et nous devons main-

tenant en compiler les données pour établir un nouveau

CDP. Je remercie les producteurs qui ont participé à 

l’étude. Je sais que cette tâche a pris beaucoup de votre

temps. Néanmoins, il est essentiel que ces études aient

lieu pour que notre formule du coût de production reflète

des coûts réels.

Au palier international, nous aurons aussi des défis

à relever. Nous devons nous attendre à d’autres discus-

sions multilatérales sur le commerce agricole suite aux

présentations à l’Organisation mondiale pour le com-

merce en mars 2001. Notre programme de gestion des

approvisionnements dépend de l’application de contin-

gents tarifaires efficaces et de notre aptitude à gérer

l’accès à nos marchés. Il est donc important de main-

tenir le niveau actuel de ces contingents tarifaires et de

cet accès aux marchés. Dans le passé, le Canada a

beaucoup donné sans rien recevoir.

L’Office canadien de commercialisation des œufs

maintient son engagement à l’endroit d’un programme

national solide de gestion des approvisionnements. Il est

évident, du moins pour moi, que nos partenaires provin-

ciaux, territoriaux et autres intervenants partagent le

même avis. En l’an 2000, notre système national s’est

encore fait valoir avec la participation de tous aux dis-

cussions sur les nombreux points qui nous intéressent.

Je profite de cette occasion pour remercier mes

collègues du Conseil d’administration pour leurs bons

conseils, leur sagesse et pour consacrer les longues

heures nécessaires à l’étude des questions qui surgis-

sent. Les membres du Comité exécutif étaient toujours

disponibles sur demande, et souvent avec très peu

d’avis. Mon travail en tant que président fut plus facile à

cause d’eux.

Je remercie également David Clemons, notre

directeur exécutif. Bien qu’il soit avec nous depuis moins

d’une année, il a appris rapidement et est maintenant en

mesure de diriger nos discussions et notre attention sur

les questions prioritaires. Enfin, je remercie le person-

nel de l’OCCO étant donné que ce sont tous ces gens qui

assurent le bon fonctionnement quotidien de l’Office. 

Ils jouent certes un rôle des plus importants dans le

cadre de notre programme national de gestion des

approvisionnements.

Laurent Souligny
Président de l’OCCO
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RAPPORT DU DIRECTEUR EXÉCUTIF
Voici mon premier rapport annuel au nom de l’OCCO. 

Je me suis joint à l’Office en mars 2000, suite à une 

carrière dans les domaines du marketing, auprès du

gouvernement et dans la gestion d’associations. On m’a

dit que l’OCCO se heurtait à de nombreux défis et que 

l’industrie des œufs était en pleine évolution, en grande

partie à cause d’une consommation accrue de toutes les

formes d’œufs. On m’a également dit que l’OCCO réagis-

sait mieux dans l’adversité que face au succès! Je m’at-

tendais à un défi de taille, et c’est bien ce que j’ai eu.

J’ai été choyé de travailler avec d’excellents prési-

dents (élu et sortant) qui ont guidé ma voie. Également,

c’est avec plaisir que j’ai trouvé un personnel compétent

qui comprenait bien le fonctionnement et les politiques de

l’Office et qui fut en mesure de m’expliquer les complexi-

tés du commerce des œufs. Il est évident que le personnel

était anxieux quant à son avenir étant donné les change-

ments récents, mais j’ai maintenant le plaisir de vous dire

que nous avons une équipe bien équilibrée qui sait tra-

vailler en collaboration. La patience du Conseil  d’adminis-

tration m’a aussi permis de parfaire mes connaissances.

J’ai donc vite appris que le changement qui affecte

l’industrie est dynamique et de très grande portée. Les

hausses dans l’utilisation du produit industriel ont fait

appel à de nouvelles façons de répartir le contingent de

production. Du point de vue financier, l’Office avait peine

à approvisionner ce marché de la façon traditionnelle.

La négociation de nouvelles ententes solides sur l’ap-

provisionnement et l’établissement des prix, en fonction

des nouvelles méthodes d’allocation, demeure l’un des

principaux défis pour tous les intervenants.

Les changements qui affectent notre industrie

requièrent également des systèmes sophistiqués 

d’information. En l’an 2000, les modifications à nos 

programmes informatiques personnalisés ont été 

complétées, ce qui nous a permis de rester à l’affût de

ces changements. Il est probable que d’autres modifica-

tions se poursuivent sur une base permanente.

L’an dernier, nous avons donné suite à notre travail

en matière de salubrité alimentaire par le biais de révi-

sions à notre programme Propreté d’abord, Propreté

toujours qui prend appui sur l’HACCP, notre adhésion au

Partenariat canadien pour la salubrité alimentaire, et

nos messages sur la façon de manipuler les aliments

diffusés dans le cadre de notre matériel de marketing.

Nous prévoyons multiplier nos efforts pour que le pro-

gramme Propreté d’abord, Propreté toujours soit recon-

nu par le gouvernement comme prenant appui sur

l’HACCP. Personnellement, je m’efforce activement de

susciter la collaboration avec plusieurs secteurs du

gouvernement en ce qui touche la salubrité des ali-

ments. Pour ce faire, j’ai recours à l’expérience et aux

connaissances que j’ai acquises antérieurement.

Le programme de marketing de l’OCCO est l’un des

meilleurs parmi ceux de tous les autres secteurs. De

nouvelles publicités ont été préparées pour l’an 2000 et

nous avons redressé notre stratégie de recherche pour

que les tests auprès de groupes-cibles soient effectués

plus tôt dans l’année. Cela nous permet d’appliquer les

résultats dans nos activités de marketing durant le reste

de l’année et au début de l’année suivante. Et que dire de

l’ovation debout suite à la présentation de nos messages

télévisés lors de la conférence de la Commission inter-

nationale pour les œufs en septembre!

La recherche dans le domaine de la nutrition con-

tinue de montrer, plus que jamais, les attributs positifs

des œufs. Nous savions déjà qu’ils contiennent les 

protéines de la meilleure qualité qui soit et qu’ils 

regorgent de vitamines et de minéraux. Cette année,

nous avons appris que certains micro-éléments qu’ils

contiennent peuvent être importants au développement

de l’activité cérébrale. Les œufs peuvent même aider à

améliorer la mémoire! Nous continuerons d’insister

pour que les étiquettes nutritives reflètent tous les bien-

faits que renferment les œufs. 
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La recherche est importante pour notre avenir et

nous avons amorcé des discussions avec d’autres

offices avicoles concernant la création d’un Conseil

national sur la recherche avicole. Nous avons étudié

plusieurs options en l’an 2000 et poursuivons toujours

notre objectif de créer ce Conseil national en 2001. Un

agent de recherche avicole, au service de tous les

secteurs, sera en mesure de conseiller adéquatement

tous les membres du Conseil, en particulier sur la façon

d’obtenir des fonds de parrainage et d’établir les prio-

rités de recherche, sur une base de coûts partagés.

Nous maintenons notre alliance avec la Fédération

canadienne de l’agriculture et les autres organismes

nationaux de gestion des approvisionnements dans le

cadre de nos consultations avec le gouvernement sur les

négociations en agriculture de l’Organisation mondiale

pour le commerce. L’appui du gouvernement fédéral a

été évident, mais nous demeurons vigilants. L’avenir de

notre industrie repose sur notre aptitude à gérer l’accès

à nos marchés.

Par ailleurs, les consommateurs veulent en con-

naître davantage au sujet de l’agriculture et la façon

dont les aliments sont produits. Nous devons donc 

continuer à suivre leur attitude à l’endroit des œufs et 

de l’agriculture en général afin d’assurer que les

Canadiens aient confiance à l’endroit de notre produit.

En l’an 2000, nous avons amorcé une étude des

risques majeurs auxquels se heurte l’Office. L’étude

sera complétée en 2001 après quoi des plans d’action

spécifiques seront mis au point pour réduire les risques

qui guettent l’Office, les producteurs et tous les autres

intervenants de l’industrie.

Du point de vue financier, nous avons terminé l’an-

née solidement et nous prévoyons une autre année

réussie en 2001. Cependant, à mesure que notre indus-

trie évolue, la charge de travail des employés de l’OCCO

sera appelée à croître. En réponse, nous continuerons

d’offrir des programmes de formation et d’améliorer

nos systèmes d’information électronique. Toutefois, je

prévois que notre succès en marketing, surtout à la

lumière d’une variété accrue de produits, fera appel à

l’embauche de nouveaux employés et à des coûts qui

dépassent notre capacité actuelle. La première étape

sera certes d’assurer que nos ressources humaines

soient utilisées le plus efficacement possible, et ce tra-

vail est déjà en cours. La prochaine étape sera purement

financière. 

David H. Clemons
Directeur exécutif de l’OCCO
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01 VIF MOUVEMENT DES VENTES SUR 
UN MARCHÉ EN ÉVOLUTION

Il peut ne pas être suffisant de dire que le marché canadien des œufs fut très actif, évolutif et même contra-

dictoire en l’an 2000. Et, comme l’année a débuté, elle a aussi pris fin.

Le premier semestre de l’année fut marqué par un ralentissement de la disparition du produit de table et

une augmentation des importations de ce produit. Tel que prévu, la demande pour le produit transformé a con-

tinué de grimper malgré la hausse des approvisionnements.

Il n’est pas rare d’avoir de fortes quantités de produit en début d’année puisque la demande s’adoucit

durant le temps des Fêtes. Toutefois, l’an 2000 a posé des défis inhabituels, en particulier au niveau des haus-

ses de production. L’approvisionnement de produit de catégorie A augmentait de 2,2 pour cent au cours des 

17 premières semaines de l’année comparativement à l’an dernier et les estimations préliminaires révélaient

une baisse de 3,2 pour cent dans la disparition du produit de table, toujours par rapport à l’année précédente.
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En dépit des fortes quantités disponibles au palier domestique et de la baisse apparente de la demande pour

le produit de table, les importations globales d’œufs de consommation ont augmenté en début d’année.

HAUSSE DES VENTES AUX TRANSFORMATEURS
Les importations d’œufs en coquille à des fins de décoquillage ont chuté durant le premier semestre de l’an-

née, mais les importations de produits ovocoles ont augmenté, en particulier au niveau des œufs entiers 

liquides et des jaunes liquides. Au total, le produit transformé accusait une hausse. Tel que prévu en 1999, les

ventes de l’OCCO aux transformateurs d’œufs ont aussi augmenté en réponse à un marché en pleine évolution.

Les ventes de l’OCCO ont augmenté de 15,9 pour cent durant les 17 premières semaines par rapport aux

niveaux de l’an dernier. Cette hausse était en sus de celle de 8,2 pour cent enregistrée l’année précédente.

Les données sur la consommation per capita en 1999 et publiées par Statistique Canada en mai 2000, ont

confirmé la variation des tendances que l’OCCO prévoyait au début de l’année. Comparativement à 1998, la con-

sommation per capita a chuté de 1,2 œuf en 1999. Quelle déception suite aux hausses qui se sont produites

durant trois années consécutives! Le nombre total de douzaines vendues a augmenté, sans toutefois suivre la

hausse démographique. Qui plus est, les produits ovocoles transformés ont, en 1999, contribué à déplacer 

17 millions de douzaine d’œufs en coquille versus 1998, ce qui a donné lieu à un déclin de 4,67 pour cent sur

le marché en coquille.

L’OCCO concluait que ce changement était attribuable à une utilisation accrue du produit transformé dans

le secteur des hôtels, restaurants et institutions puisque les données obtenues reflétaient des ventes fermes,

voire même plus élevées d’œufs en coquille au détail.

Les ventes de l’OCCO aux transformateurs d’œufs sont restées fermes durant l’année, révélant une

hausse de 7,8 pour cent versus 1999. Toutefois, l’utilisation des importations à des fins de transformation a

baissé quelque peu en l’an 2000, suggérant que l’OCCO répond aux besoins des décoquilleurs avec des œufs

produits au Canada.

ACHETEURS :

C.-B. ALB. SASK. MAN. ONT. QUÉ. N.-B. N.-É. Î.-P.-É. T.-N. T.N.-O. YUKON VENTES

VENDEURS : TOTALES

C.-B. X 17 161 0 1 622 0 0 0 0 0 0 0 0 18 783

ALB. 261 670 X 63 306 11 311 3 862 0 0 0 0 0 25 012 17 844 383 005

SASK. 0 581 174 X 14 254 2 807 0 0 0 0 0 4 2 598 241

MAN. 95 397 174 073 102 946 X 140 632 273 0 0 0 0 0 0 513 321

ONT. 0 0 0 490 X 772 737 0 4 730 0 0 0 0 777 957

QUÉ. 0 1 378 0 0 326 109 X 2 406 0 0 1 231 0 0 331 124

N.-B. 0 0 0 0 0 782 X 20 782 2 305 5 001 0 0 28 870

N.-É. 0 0 0 0 30 0 75 214 X 3 776 9 578 0 0 88 598

Î.-P.-É. 0 0 0 0 0 0 0 498 X 0 0 0 498

T.-N. 0 0 0 0 0 23 0 0 0 X 0 0 23

T.N.-O. 0 63 076 0 0 0 0 0 0 0 0 X 0 63 076

YUKON 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 X 0

ACHATS

TOTAUX 357 067 836 862 166 252 27 677 473 440 773 815 77 620 26 010 6 081 15 810 25 016 17 846 2 803 496

Données en boîtes de 15 douzaines. Mouvement du produit de table de l’OCCO inclus. Sujet à révision. Au 31 décembre 2000.

MOUVEMENT INTERPROVINCIAL 2000
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RAFFERMISSEMENT DU MARCHÉ DE TABLE
Vers le milieu de l’année, l’OCCO a constaté un raffermissement du marché domestique de table suite au

revirement de la baisse dans la disparition des œufs de consommation. Vers la fin de l’année, la disparition du

produit de table était à la hausse de 1,5 pour cent. Durant l’année, les importations d’œufs de table ont aussi

grimpé de 48 875 boîtes de 15 douzaines, ou de 9,0 pour cent.

La disparition du produit de table, combinée à de bonnes ventes au détail selon la AC Nielsen, suggère

qu’une croissance est encore possible sur ce marché. Toutefois, la situation sera tempérée par la demande

continue des transformateurs et la disponibilité accrue du produit transformé dans le secteur des hôtels,

restaurants et institutions.

En l’an 2000, les marchés des œufs ont révélé qu’il était très important de bien gérer l’approvisionnement

d’œufs au Canada en fonction des marchés en pleine évolution. On prévoit encore plus de défis en 2001 à

mesure que l’industrie sera appelée à combler les besoins de sa clientèle qui exigera différentes catégories

d’œufs et de produits ovocoles.
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MOUVEMENT INTERPROVINCIAL  2000

À mesure que le marché évolue au Canada, le mouvement interprovincial d’œufs s’accroît. 
En l’an 2000, le mouvement interprovincial d’œufs de table et de transformation s’élevait à 
2,8 millions de boîtes. Le mouvement interprovincial par l’OCCO a augmenté au cours des
dernières années.
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02 RELEVER LE DÉFI
L’Office canadien de commercialisation des œufs et ses partenaires ont amorcé l’an 2000 en se heurtant à des

défis comme jamais auparavant. Toutes les facettes de l’exploitation de l’Office ont fait l’objet d’un examen

méticuleux, les offices provinciaux manifestant leurs objections en retenant les redevances payables, en

menaçant de le faire ou encore, en dépassant les limites des contingents établis. Des débats souvent amers

sur les allocations ont alimenté la flamme qui brûlait déjà depuis 1998. Toutefois, à la fin de l’année, l’Office

recevait toutes les redevances retenues, la production était redevenue aux niveaux établis et une nouvelle

entente sur l’allocation des contingents avait été conclue. Toute une différence en un an seulement!

Les marchés canadiens des œufs évoluant si rapidement, il n’est pas surprenant que l’industrie se soit

heurtée à certaines difficultés. En 1999, le marché de la transformation s’est accru plus rapidement que celui

de table et représentait près de 25 pour cent de tous les œufs consommés au pays. La demande pour les œufs

de transformation fut élevée en l’an 2000 et bien que les statistiques finales ne soient pas encore disponibles,

nous prévoyons que la part du marché de la transformation continuera de croître. Comme le marché des œufs
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de transformation continue de rapporter moins que celui de table, d’importants redressements ont été néces-

saires dans la façon dont l’OCCO et ses partenaires provinciaux produisent en vue de ces marchés.

L’Office a entamé l’année avec une ordonnance « temporaire » sur les contingents qui prolongeait celle de

1999 de 60 jours. Nous voulions bien comprendre les besoins des marchés canadiens avant d’établir de nou-

velles allocations. Nous avons eu droit à une excellente collaboration de la part de notre clientèle à la trans-

formation dans la détermination des besoins totaux de ce secteur.

Vers la fin de 1999 et au début de l’an 2000, l’OCCO s’est réuni à plusieurs reprises avec les transforma-

teurs pour établir un niveau garanti d’approvisionnement de 157 801 boîtes par semaine, soit 24,4 pour cent de

plus que l’engagement précédent. Également, le Conseil d’administration approuvait une nouvelle allocation de

contingents reflétant une hausse nationale de 810 274 têtes dans le nombre de poules réglementées. Cette pro-

duction serait mise en marché par les offices provinciaux et l’OCCO, directement sur le marché de table ou de

la transformation et serait sujette à un prix établi selon le coût de production. Les parts provinciales de cette

allocation nationale accrue ont été déterminées selon les dispositions de l’Accord de St. Andrews qui découlait

lui-même de discussions exhaustives entre l’OCCO et les offices provinciaux en 1999.

TENUE D’UNE AUDIENCE PAR LE CNPA
Peu après l’approbation de l’allocation par le Conseil d’administration, certains offices et gouvernements

provinciaux ont manifesté leur insatisfaction. La Saskatchewan et le Manitoba ont fait appel au Conseil natio-

nal des produits agricoles, l’organisme de régie de l’OCCO, et le CNPA refusait d’approuver une nouvelle ordon-

nance sur les contingents. L’ancienne ordonnance a pris fin et l’Office s’est donc retrouvé sans ordonnance sur

les contingents. Toutefois, les membres du plan fédéral-provincial de commercialisation des œufs n’ont pas

profité de cette occasion des plus uniques mais décidaient, au contraire, d’aplanir les différends et de main-

tenir la stabilité des marchés.

2000

1995 1996 1997 1998 1999 JANV. – FÉVR. MARS – DÉC.

C.-B. 2 268 083 2 268 083 2 274 686 2 278 791 2 338 293 2 338 293 2 445 708

ALB. 1 459 037 1 459 037 1 459 037 1 459 037 1 512 475 1 512 475 1 606 637

SASK. 780 811 780 811 780 811 780 811 821 676 821 676 833 033

MAN. 2 124 430 2 124 430 2 124 430 2 124 430 2 920 605 2 920 605 2 920 605

ONT. 6 820 832 6 820 832 6 823 344 6 823 344 7 327 319 7 327 319 7 605 684

QUÉ. 3 007 222 3 007 222 3 027 225 3 028 158 3 209 145 3 209 145 3 481 319

N.-B. 389 507 389 507 389 507 389 507 401 029 401 029 423 783

N.-É. 738 637 738 637 738 637 736 637 746 357 746 357 757 146

Î.-P.-É. 119 542 119 542 119 542 119 542 124 938 124 938 125 404

T.-N. 362 058 362 058 332 940 332 940 336 997 336 997 349 769

T.N.-O. X X X X 115 000 115 000 115 000

Total 18 070 159 18 070 159 18 070 159 18 073 197 19 853 834 19 853 834 20 664 088
Nota : l’allocation au Manitoba inclut le contingent d’œufs de transformation et d’exportation. 
L’allocation à l’Ontario inclut le contingent d’œufs de transformation.

Au Canada, les marchés des œufs ont évolué rapidement, obligeant une hausse des allocations vers la fin des années 1990.

ALLOCATION NATIONALE DE PONDEUSES, 1995-2000
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En dépit des efforts déployés par le CNPA, l’OCCO, le Manitoba et la Saskatchewan pour résoudre à 

l’amiable les problèmes reliés aux allocations, une audience officielle avait lieu les 2 et 3 mai. De nombreux

mémoires ont été présentés par les offices provinciaux et les régies provinciales. Suite à l’audience, le CNPA

décidait d’approuver l’ordonnance sur les contingents mais conseillait vivement à l’Office de s’empresser de

régler la question des besoins changeants du marché canadien des œufs. 

Il était aussi nécessaire de résoudre la question de la surproduction au Manitoba. Cette province avait

effectivement dépassé la quantité de placements accordés dans le cadre de son programme de croissance.

L’Office et les autres offices provinciaux voulaient que le Manitoba se conforme au contingent établi par l’OCCO.

Lors d’une réunion organisée par les Producteurs d’œufs du Manitoba (POM) à Winnipeg, l’OCCO et les POM

ont discuté longuement de la situation. Il en a résulté un plan de réduction des poules placées, donnant lieu à

un troupeau conforme à l’allocation déterminée par l’OCCO à la fin d’octobre. Les POM ont ensuite travaillé 

systématiquement pour répondre aux exigences du plan en question.

Une préoccupation concernant l’avenir des programmes de croissance a mené l’OCCO à effectuer des véri-

fications internes des programmes en place au Manitoba et en Ontario. Nous voulions évaluer la sécurité des

programmes et assurer que le programme national de gestion des approvisionnements ne serve pas à financer

ladite production. Les deux programmes de croissance ont fait l’objet d’une étude pour en déterminer la pré-

cision, l’autorisation et l’exactitude des transactions. Le Manitoba a appliqué plusieurs des recommandations

découlant de la vérification, ce qui a certes amélioré les contrôles du système.

NOUVELLE ENTENTE DU COMITÉ
Le Conseil d’administration a reconnu le besoin de trouver de nouveaux mécanismes pour répartir la produc-

tion de sorte que les producteurs du pays puissent se partager le marché de façon équitable. Un Comité sur les

allocations de contingents a été créé pour étudier ces questions et élaborer une méthode d’allocation qui

répondrait aux besoins à la fois du marché de table et de la transformation. La première réunion eut lieu en

mai suite à quoi le Conseil d’administration adoptait une Entente sur l’allocation des contingents en novembre.

Le comité s’est réuni à huit reprises durant cette même période, la plupart des réunions étant d’une durée de

deux jours.

L’entente précisait quels volumes seraient sujets à la formule du coût de production, et traitait la façon de

répartir la croissance du marché de table et la répartition des œufs de transformation qui ne seront pas sujets

à l’établissement des prix selon le coût

de production.

L’entente prescrit un contingent

national de commercialisation des œufs

de consommation en coquille qui sera

formé d’œufs admissibles aux prix selon

le coût de production. Le besoin de modi-

fier le niveau de ce contingent sera

déclenchée par une fluctuation impor-

tante dans la disparition du produit de

table, évaluée en fonction d’une moyenne

mobile de trois ans. Par exemple, une

fluctuation de 100 000 têtes ou plus dans

la quantité de pondeuses à l’échelle

nationale serait considérée suffisam-

ment importante pour justifier un

CROISSANCE DES VENTES DE L’OCCO AUX TRANSFORMA-
TEURS VS LES LICENCES D’IMPORTATION ÉMISES AU
SECTEUR DE LA TRANSFORMATION.

Ventes de Chang. en % Émission de Chang. en %

l’OCCO aux versus l’année licences globales versus l’année

transformateurs précédente et supplémentaires précédente

1996 5 042 384 s/o 1 118 579 s/o

1997 5 124 177 1,6 % 1 584 693 41,7 %

1998 5 340 011 4,2 % 1 869 024 17,9 %

1999 5 689 300 6,5 % 2 142 442 14,6 %

2000 6 131 380 9,7 % 1 580 666 –26,2 %

Pour répondre à leurs obligations, les décoquilleurs d’œufs du Canada doivent
importer des œufs. Comme leurs besoins ont augmenté, il en est ainsi de leurs
importations. Notre objectif est de répondre aux besoins domestiques, tout en
respectant nos obligations commerciales dans le cadre de l’ALENA et de l’OMC.
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changement dans le contingent national de commercialisation des œufs de consommation en coquille.

Cinquante pour cent de toute augmentation sera réparti aux provinces au prorata alors que l’autre moitié sera

accordée aux « provinces déficitaires », soit celles dont le rapport pondeuses:population est inférieur à la

moyenne nationale pondérée. En élaborant cette entente, le comité fut en mesure de répondre aux préoccupa-

tions de certaines provinces à l’effet qu’une part importante de leurs marchés était comblée par des producteurs

hors-province. Également, cette méthode répond au désir de tous les producteurs d’œufs enregistrés du Canada

de partager la croissance du marché national. Toutes baisses dans le contingent seront appliquées au prorata.

L’entente prescrit aussi un contingent d’œufs de transformation destiné au secteur croissant de la trans-

formation au palier domestique. Le contingent sera accordé uniquement lorsque la demande le justifie. Toute

nouvelle production dépendra de la négociation de contrats réussis entre les offices provinciaux et les déco-

quilleurs. L’OCCO doit approuver les contrats en question qui seront exécutoires à la fois pour l’OCCO et les

offices provinciaux. Également, la production d’œufs de transformation doit être conforme aux obligations

commerciales internationales du Canada, ne peut porter un prix inférieur à celui du produit industriel de l’OCCO

et ne peut être utilisée pour déplacer le produit destiné au marché de table. Le contingent d’œufs de transforma-

tion ne peut être transféré au contingent de commercialisation des œufs de consommation en coquille. 

Comme résultat de cette entente, une nouvelle ordonnance sur les contingents fut obtenue. Elle maintient

l’allocation nationale couverte par le CDP à 19,8 millions de poules et prescrit des œufs de transformation dans

cinq provinces à condition que les contrats requis soient conclus et que d’autres critères soient respectés.

Bien que l’élaboration de l’Entente sur l’allocation des contingents ait contribué largement à améliorer les

rapports entre l’OCCO et les offices provinciaux, d’autres progrès importants durant l’année ont aussi permis

de renouveler certains partenariats.

RÉSOLUTION DES DÉSACCORDS ENTOURANT LES REDEVANCES
Les offices de commercialisation de l’Alberta et du Québec ont versé les redevances qu’ils avaient retenues de

l’OCCO. Des controverses ont surgi en 1998 et 1999 à la fois en rapport à des questions d’exploitation et d’ad-

ministration, donnant lieu à la rétention de redevances. Cependant, l’OCCO a manifesté son désir de dissiper

ces préoccupations en modifiant ses structures administratives et en facilitant les discussions entourant les

allocations. Vers la fin de 1999, il était devenu clair que toutes les parties voulaient un retour rapide à la com-

mercialisation ordonnée. En mars, l’office du Québec a versé ses redevances sur le produit industriel qui

n’avaient pas été versées pour la période de janvier à juillet 1999. Peu après, l’office de l’Alberta commençait à

remettre ses redevances sur le produit industriel après avoir cessé de le faire vers le milieu de 1999, et remet-

tait à l’OCCO les montants qui lui étaient payables.

L’Office a travaillé avec acharnement en collaboration avec les Territoires du Nord-Ouest, le nouveau

membre du plan fédéral-provincial de commercialisation, pour élaborer une structure administrative à l’inten-

tion du nouvel office territorial de commercialisation, ainsi qu’une entente de services entre l’OCCO et 

ce dernier. Suite à la signature de l’entente de services au printemps, les T.N.-O. ont commencé à verser des

redevances à l’OCCO pour le produit industriel ainsi que les redevances dues pour l’administration. Enfin, les

producteurs des T.N.-O. ont réduit la taille de leurs troupeaux à 115 000 têtes, soit le contingent accordé aux

Territoires en 1999 lorsqu’ils devinrent partenaires légaux du plan national de commercialisation des œufs.

NÉGOCIATION D’UN NOUVEL AFP
L’entente découlant du travail du Comité sur les allocations de contingents servira de base solide à la conclu-

sion d’un nouvel Accord fédéral-provincial sur la commercialisation des œufs. L’an 2001 promet la tenue de

discussions exhaustives entre les signataires de l’Accord actuel. L’OCCO participera activement à ces discus-

sions qui auront lieu avec les ministres fédéraux et provinciaux, les régies provinciales et les offices territorial

et provinciaux de commercialisation des œufs.
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03 PARTENARIATS EN AFFAIRES
Le programme de produit industriel de l’Office canadien de commercialisation des œufs représente environ 

90 pour cent des déboursés budgétaires de l’Office. Il s’agit d’un élément fondamental du programme de gestion

des approvisionnements qui oblige l’OCCO, au nom des producteurs de tout le pays, à acheter des œufs qu’il

vend sur deux marchés d’importance.

Par le biais du programme de produit industriel, l’OCCO parvient à deux fins. La première est d’assurer

que toutes les régions du pays ont accès à un approvisionnement stable d’œufs frais en coquille, ce qui néces-

site un mouvement interprovincial des œufs. La deuxième consiste à répondre aux besoins des décoquilleurs

d’œufs canadiens qui transforment les œufs sous forme liquide, congelée ou en poudre pour ensuite les ven-

dre à des fabricants alimentaires, à des fins pharmaceutiques ou directement au détail. À mesure que les

besoins des 16 décoquilleurs du pays augmentent, notre rapport avec ces transformateurs d’œufs devient de

plus en plus important pour le maintien de la stabilité des marchés.
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Suite à des négociations, l’OCCO et les décoquilleurs modifiaient,

en l’an 2000, leur entente sur les prix et les approvisionnements.

Durant les discussions, les ententes signées en 1998 sont restées en

vigueur. Une nouvelle entente était conclue au printemps selon 

laquelle l’OCCO garantirait un volume de 157 801 boîtes par semaine.

En l’an 2000, l’OCCO s’est réuni régulièrement avec ses clients,

soit directement ou via leur association nationale, pour discuter les

défis auxquels nos divers secteurs sont confrontés à mesure que la

gestion des approvisionnements tente de répondre aux demandes

croissantes.

ANALYSE DES AVANTAGES PAR RAPPORT AUX COÛTS
Un autre important projet en l’an 2000 fut la tenue d’une analyse des

avantages par rapport aux coûts afin de déterminer l’efficacité de

diverses méthodes de classement et d’identification des œufs destinés

au programme de produit industriel. L’objectif était d’établir s’il était

plus efficace, par rapport aux coûts, d’expédier les œufs teints classés

et mirés aux décoquilleurs ou de leur expédier des œufs tout venant, une catégorie d’œufs qui n’ont pas été

classés, ni mirés. Actuellement, les deux méthodes sont utilisées. Pour faciliter l’analyse, les œufs tout venant

ont été retirés des usines de décoquillage et expédiés à des postes indépendants de classement pour être

classés. D’autres tests seront effectués en 2001 et à mesure qu’une base de données sera développée, nous

serons en mesure de déterminer de manière concrète si l’OCCO reçoit une juste valeur pour les œufs qu’il achète.

En 2001, d’autres discussions auront lieu sur la meilleure façon de gérer les volumes croissants de 

produit industriel.

À MESURE QUE 

LES BESOINS DES 

16 DÉCOQUILLEURS DU

PAYS AUGMENTENT,

NOTRE RAPPORT AVEC 

CES TRANSFORMATEURS

D’ŒUFS DEVIENT DE PLUS

EN PLUS IMPORTANT

POUR LE MAINTIEN DE LA

STABILITÉ DES MARCHÉS.
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04 PROMOUVOIR LES ŒUFS, 
PROMOUVOIR LEURS BIENFAITS

Qu’on se le dise, l’œuf est un produit magnifique! L’Office canadien de commercialisation des œufs est fier du

produit qu’il promouvoit auprès des Canadiens et nos publicités, nos promotions au détail et nos ressources

éducatives sur la nutrition le montrent bien.

L’un des aliments les plus nutritifs de Dame Nature, les œufs sont polyvalents, faciles à préparer et con-

viennent à toute heure de la journée. Par rapport aux autres aliments, les œufs contiennent les protéines de la

plus haute qualité qui soit et sont l’une des sources protéiques les moins dispendieuses.

En l’an 2000, les publicités télévisées ont encore une fois servi à présenter l’histoire des œufs. Développés

durant le deuxième semestre de 1999, les cinq messages en français et en anglais marquaient, le 24 janvier,

le début d’un tout nouveau concept créatif pour l’OCCO. Les messages portaient principalement sur les avan-

tages des œufs, toujours en reflétant une honnêteté naturelle et la bonne humeur. Ils nous parlaient de nos
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modes de vie stressants, nos moments gênants et de notre côté plus doux en présentant un homme pressé qui,

par inattention, se rend au travail le samedi, un jeune époux qui rate un avant-midi potentiellement romantique

et un motard qui achète des œufs pour faire un gâteau des anges. Que ce soit au sujet des attributs nutritifs

des œufs dans le « Gâteau au chocolat » ou lors du « Bon souper », le message de l’importance des œufs dans

nos régimes alimentaires et notre vie en général était clair.

En l’an 2000, l’OCCO a introduit une trousse publicitaire provinciale dans le cadre de ses programmes de

marketing. Cette trousse pouvait servir aux offices provinciaux dans leurs propres programmes publicitaires

pour prolonger la campagne nationale. Elle contenait des concepts d’affichage pour les camions, les panneaux,

les abribus, les revues et les journaux, tous sur le même ton des publicités télévisées. L’OCCO a déterminé que

la trousse publicitaire était une façon efficace par rapport aux coûts de prolonger la campagne nationale dans

les médias autres que la télévision. Cette trousse sera utilisée encore une fois en 2001.

Vers la fin de l’an 2000, l’OCCO, moyennant l’appui des offices provinciaux, a élaboré trois nouvelles 

publicités qui conviennent parfaitement à une diffusion en français ou en anglais. Ces publicités devaient 

passer en ondes à compter du début de 2001.

PROMOTIONS AU DÉTAIL
La préparation de nouvelles recettes à des fins de distribution au détail demeure l’une des pierres angulaires

des activités de marketing de l’OCCO. Les livrets de recettes offrent aux consommateurs de nouvelles idées sur

la façon d’utiliser les œufs dans leurs repas. Les recettes, et d’autres activités telles les concours mentionnés dans

les livrets, encouragent les consommateurs à acheter des œufs lorsque le moment se présente, soit à l’épicerie.

La qualité élevée de nos promotions au détail a été reconnue par les professionnels du marketing lors du

Concours de l’industrie canadienne de la promotion 2000. Notre collection de livrets de recettes, de 1998 à 1999,

a mérité une mention honorable dans la catégorie des campagnes de marketing promotionnel à long terme.

Toujours en l’an 2000, l’OCCO a créé cinq livrets de recettes contenant chacun six recettes. Entre 800 000

et 1,2 million exemplaires ont été imprimés de chaque livret. Leur distribution s’est faite dans plus de 2 000

magasins et via des revues spécifiques.

Notre campagne La saveur à son meilleur a servi à lancer nos promotions au détail en l’an 2000, commençant

avec ses deux phases, la première en janvier et l’autre en mars. En plus des livrets de recettes, les consom-

mateurs couraient la chance de gagner une vacance familiale pour quatre personnes. 

À toute heure mon coco! soulignait notre promotion de mai et juin. La promotion rehaussait l’image publicitaire

et offrait aux consommateurs la chance de montrer leur côté créateur en présentant des recettes à base d’œufs

qui seraient ensuite jugées par l’un des meilleurs chefs du pays. Les recettes préférées ont été retenues par des

experts-diététistes en fonction de leur originalité et de leur facilité de préparation. Une recette par province a été

éprouvée. La meilleure recette fut ensuite choisie, le gagnant(e) se méritant l’évasion de ses rêves, soit une

escapade gastronomique pour quatre personnes. Dans le cadre de cette campagne, le livret de recettes de l’OCCO

contenant l’information au sujet du concours fut distribué dans les revues Homemaker’s et Madame au foyer.

La promotion d’automne, Une éclosion d’idées de repas!, suivait ensuite et mettait l’accent sur la polyvalence

des œufs à toute heure du jour : le déjeuner, le dîner, la collation et le souper. Nous avons profité de la publi-

cité pour promouvoir à prix réduit notre livre de recettes à couverture rigide publié en 1999 et intitulé J’craque

pour toi mon coco!. Les livrets de recettes étaient cette fois distribuées dans les revues Canadian Living et Coup de

pouce, ainsi que dans les magasins au détail.

Nous avons terminé l’année avec Célébrons les Fêtes! commençant en novembre. Les recettes portaient sur

des repas à préparer d’avance durant la période occupée des Fêtes et en utilisant des œufs pour agrémenter les

festivités. Un concours permettait cette fois aux consommateurs la chance de gagner un des 20 combinés robots

culinaires/mélangeurs.
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NUTRITION : DES NOUVELLES TOUJOURS MEILLEURES
Les programmes de nutrition de l’OCCO font aussi la promotion des

bonnes nouvelles au sujet des œufs. Et pourquoi pas? Nous en

apprenons tous les jours au sujet des attributs positifs des œufs. De

tous les aliments, ils contiennent les protéines de la plus haute qualité

et regorgent de vitamines et de minéraux. Ils sont riches en choline, un

élément nutritif essentiel qui augmenterait les fonctions cérébrales,

en particulier la mémoire. Certaines études suggèrent même que la

choline retrouvée dans les œufs peut réduire les symptômes de

démence. Également, la recherche indique que l’addition de 1,3 jaunes

d’œufs par jour au régime alimentaire accroît la lutéine et la zéaxan-

thine sériques, deux caroténoïdes qui améliorent la vue.

L’objectif de l’OCCO est de s’assurer que les consommateurs et

les professionnels de la santé qui les conseillent apprécient à juste

titre la valeur des œufs dans le régime alimentaire. Nos ressources sur

la nutrition sont régulièrement distribuées aux professionnels de la

santé lors de conférences et de foires commerciales de sorte que la

population canadienne est toujours tenue au courant des plus récentes informations scientifiques concernant

les œufs. Nous produisons également des dépliants sur les œufs et la santé à l’intention des consommateurs

et les offrons aux professionnels de la santé à des fins de distribution à leurs clients.

Pour assurer que nos publications reflètent les plus récentes données scientifiques, l’OCCO se fie sur l’ex-

pertise de son Comité consultatif sur la nutrition. Ce groupe de cinq spécialistes de la santé qui représentent

les diverses régions du pays offre des conseils objectifs à l’Office sur les bienfaits de l’œuf dans un régime 

alimentaire équilibré.

L’an dernier, nous avons publié deux numéros du bulletin Prescription Nutrition. Chaque numéro a été

adressé à plus de 10 000 professionnels de la santé afin de les tenir à jour sur les plus récentes découvertes

scientifiques en matière de nutrition et de santé.

Toujours en l’an 2000, l’OCCO a utilisé les services d’Info-ligne Médecins, un catalogue des diverses

ressources à la disposition des médecins canadiens. Comme résultat, nous avons reçu des milliers de com-

mandes pour nos ressources. Ces ouvrages, offerts via le catalogue, portaient principalement sur l’importance

d’un mode de vie sain, y compris un régime alimentaire équilibré, et le besoin de réduire les matières grasses

dans l’intérêt de la santé cardiaque.

Les clés du cholestérol : pour percer le mystère du cholestérol dans une saine alimentation est l’une de nos principales

ressources expliquant que les gras saturés et les gras trans, non le cholestérol, sont les principales causes des

niveaux élevés de cholestérol sanguin associé aux maladies cardiaques. La brochure indique que le rapport

entre le cholestérol alimentaire et le cholestérol sanguin est faible, tout au plus, et que la façon la plus simple

de réduire les niveaux élevés de cholestérol sanguin est de réduire la consommation de gras saturés.

L’information contenue dans cette brochure prend appui sur les Recommandations alimentaires pour la santé

des Canadiens et Canadiennes, de Santé Canada.

Des œufs pour votre bébé est également une nouvelle publication de l’an 2000. Les nouvelles mamans y retrou-

vent de l’information sur l’alimentation de leurs bébés et la façon et le moment de leur servir des œufs. Comme

toutes les ressources de l’OCCO sur la nutrition, cet ouvrage prend appui sur des données scientifiques

provenant de tierces parties des plus crédibles. L’information contenue dans la brochure découle d’énoncés

mixtes de la Société canadienne de pédiatrie, les Diététistes du Canada et Santé Canada. Elle contient aussi

des renseignements sur les allergies, les besoins nutritifs de nourrissons en santé, ainsi que des recettes.

L’OFFICE CANADIEN DE

COMMERCIALISATION DES

ŒUFS EST FIER DU PRO-

DUIT QU’IL PROMOUVOIT

AUPRÈS DES CANADIENS

ET NOS PUBLICITÉS, NOS

PROMOTIONS AU DÉTAIL ET

NOS RESSOURCES ÉDUCA-

TIVES SUR LA NUTRITION

LE MONTRENT BIEN.
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PROGRÈS EN PARTENARIATS
L’OCCO travaille en étroite collaboration avec une variété de partenaires pour s’assurer de joindre le plus grand

public possible. Pour nos campagnes au détail, nous associons souvent nos efforts à ceux des Producteurs

laitiers du Canada et faisons la promotion des bienfaits de l’œuf et des produits laitiers. Aussi, nous collaborons

avec nos fournisseurs d’articles de cuisine et les hôtels/centres de villégiature dont les produits sont souvent

remis comme prix dans le cadre de nos concours.

L’an dernier, nous avons eu la chance d’associer nos efforts à ceux des Produits Danby. Cent mille ensem-

bles de nos œufriers ont été achetés et distribués dans les fours à micro-ondes vendus à l’échelle du pays en

automne et en hiver. Cette promotion rehaussait l’idée d’utiliser des œufs dans des repas et des collations pré-

parés au micro-ondes. Nous avons également conclu un partenariat avec Sears Canada pour la distribution de

nos boîtes-recettes.

L’an dernier, l’OCCO a de nouveau parrainé le Mois de la Nutrition en mars, en collaboration avec les

Diététistes du Canada. Les œufs ont joué un rôle important dans cette campagne de l’an 2000 dont le thème

était Bons mets vite faits!. Nous avons pu montrer la diversité des œufs, leur rapidité de préparation dans un si

grand nombre de recettes et la façon dont ils se prêtent à toutes les occasions de repas. En collaboration avec

leurs commanditaires, les Diététistes du Canada ont préparé un livre de recettes contenant six recettes à base

d’œufs de l’OCCO. Nous parrainerons encore une fois la campagne 2001 des Diététistes du Canada qui portera

cette fois sur les mythes et idées fausses sur la nutrition, ainsi que la campagne qui sera amorcée par l’Ordre

professionnel des diététistes du Québec.

Une large part du succès des efforts déployés au palier national est attribuable au travail et à la collabo-

ration des offices provinciaux de commercialisation des œufs. Ensemble, nous adoptons une approche

nationale à la promotion des œufs auprès des Canadiens, assurant que les consommateurs reçoivent et com-

prennent tous les mêmes messages. Les spécialistes du marketing de l’OCCO et des offices provinciaux se réu-

nissent deux fois l’an pour revoir les stratégies et élaborer une approche commune aux activités de promotion.

L’an dernier, deux de ces ateliers ont eu lieu. L’atelier du printemps fut un brainstorming au cours duquel

nous nous sommes penchés sur des programmes innovateurs. L’atelier d’automne qui se déroulait en même

temps que la Conférence de marketing de la Commission internationale pour les œufs à Tucson, en Arizona, a

permis aux spécialistes du marketing d’écouter leurs collègues de par le monde. La compétence de la déléga-

tion canadienne a été reconnue par la communauté internationale par une ovation debout suite à la présenta-

tion de nos publicités télévisées.

L’OCCO présente également dans les écoles les bonnes nouvelles entourant les œufs. Souvent, les

enseignants demandent des renseignements sur les œufs et la façon dont ils sont produits. Cette information

leur est disponible via l’Office et les offices provinciaux. Nos livret et vidéocassette, L’Œuf extraordinaire, notre

affiche L’œufsnatomie qui décrit la structure physique de l’œuf, et nos cahiers d’activités à l’intention des plus

jeunes, figurent parmi nos ressources les plus populaires auprès des enseignants. Le catalogue L’œuf : un infor-

mateur est disponible aux enseignants de sorte qu’ils soient au courant des ressources éducatives disponibles.

Enfin, les efforts promotionnels de l’OCCO ne seraient pas complets sans l’Internet. Moyennant l’aide des

spécialistes de la technologie informatique de l’OCCO, nos spécialistes du marketing ont préparé une librairie

électronique exhaustive sur les œufs à l’adresse www.œufcanada.ca. On y trouve des recettes faciles à repérer

et à préparer pour toutes les occasions de repas, des faits sur la nutrition concernant les œufs et d’autres 

aliments, des renseignements sur la production et même un quiz interactif sur les œufs. En l’an 2000, notre site a

été mis à jour régulièrement à mesure que l’Office produisait de nouvelles ressources et de nouvelles promotions.

En effet, lorsqu’on parle des œufs, les nouvelles sont bonnes. Tout comme les producteurs d’œufs du

Canada sont fiers de produire ce magnifique aliment pour les Canadiens, l’Office et les offices provinciaux sont

fiers d’en faire la promotion!
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05 LA RECHERCHE :  
PIERRE ANGULAIRE DE L’AVENIR

La recherche scientifique qui prend appui sur des fondements solides, constitue la pierre angulaire de l’indus-

trie canadienne des œufs. La recherche, au sein de notre industrie, prend plusieurs formes : la recherche sur

les pratiques de production, les attributs nutritifs des œufs et les meilleures façons de promouvoir les œufs

auprès du public canadien. Les objectifs sont de produire des œufs sécuritaires, d’accroître la rentabilité de

l’industrie et de s’adonner aux meilleures pratiques d’élevage possibles.

Pour chaque dollar investi dans la recherche ovocole, l’industrie agroalimentaire en tire un avantage d’en-

viron 80 $. Reconnaissant qu’il est sensé d’investir dans la recherche, l’OCCO et les offices provinciaux de com-

mercialisation des œufs assurent, via le programme de gestion des approvisionnements, une forme de soutien

à l’endroit de la recherche menée par les institutions du gouvernement et l’entreprise privée.
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Au total, les offices provinciaux des œufs contribuent environ 

550 000 $ par année à la recherche et à l’éducation. Un contingent cou-

vrant environ 180 000 pondeuses est accordé, non acheté, et les œufs

ainsi produits sont mis en marché dans le cadre du système national

de gestion des approvisionnements, y compris le programme de pro-

duit industriel de l’OCCO. Également, l’entreprise privée investit dans

la recherche sur les œufs et le développement dans le but constant

d’améliorer l’œuf produit au Canada.

En dépit de ces contributions de la part de l’industrie, nous avons

constaté une baisse importante dans l’allocation de ressources finan-

cières, humaines et physiques à la recherche avicole, l’éducation et le transfert technologique au cours des

deux dernières décennies étant donné les préoccupations croissantes des gouvernements fédéral et provin-

ciaux au sujet du fardeau fiscal pour les contribuables. La situation a certes eu des conséquences directes sur

les producteurs qui se tournent souvent vers des sources d’information européennes ou américaines. Comme

résultat, un projet national visant à élaborer une stratégie de recherche pour le secteur avicole a vu le jour en

1998 moyennant la participation de scientifiques et de tous les secteurs des industries des œufs et de la volaille.

En l’an 2000, des efforts plutôt imposants ont été déployés par l’OCCO, les autres offices de commercia-

lisation de la volaille, les transformateurs et les scientifiques responsables de la recherche pour établir un

Conseil canadien de la recherche avicole. Ce Conseil assurerait l’utilisation judicieuse des sommes accordées

à la recherche, verrait à optimiser l’utilisation des fonds publics et offrirait une compétence technique aux pro-

ducteurs. Bien que le Conseil n’a pas pris forme en l’an 2000, un sérieux progrès fut accompli dans la définition

de ses objectifs et de sa portée. Par conséquent, la création d’un Conseil ou d’un organisme similaire semble

planer à l’horizon pour l’an 2001.

Au cours de l’année, l’OCCO a maintenu un fonds pour la recherche dont le solde de fin d’année atteignait

près de 2,3 millions de dollars. L’objectif est de maintenir le solde minimum de ce fonds à 2 millions de dollars

et d’utiliser les revenus provenant du solde principal pour financer la recherche. Aucune somme n’a été

accordée en l’an 2000, l’OCCO préférant définir ses priorités en matière de recherche, les critères régissant l’oc-

troi de subventions à la recherche et les politiques d’établissement et de maintien des troupeaux de recherche.

LA RECHERCHE DU MARCHÉ RÉVÈLE NOTRE SUCCÈS
En plus de la recherche dans le secteur de la production, les producteurs d’œufs du Canada effectuent une

recherche du marché pour déterminer dans quelle mesure nos produits se vendent et la meilleure façon de

promouvoir les œufs. Le succès de nos programmes de marketing ne peut qu’être évalué par les consomma-

teurs. Bien que nous ayons tous une certaine opinion de ce que nous aimons ou pas, de ce qui nous permettra

ou non de vendre plus d’œufs, la vérité repose strictement sur une évaluation objective.

Pour évaluer les ventes de l’an 2000 et au delà, le cabinet AC Nielsen a conçu une trousse en réponse aux

besoins de l’OCCO. Cette trousse inclut un programme « Market Track » qui utilise les données de trois ans

pour établir les tendances à la consommation d’œufs. En 1999 et en l’an 2000, « Market Track » a enregistré

une hausse des ventes au détail à l’échelle nationale, ce qui indique qu’en dépit d’une hausse des ventes du

produit transformé, l’intérêt à l’endroit des œufs frais de table est toujours bien vivant auprès des acheteurs

d’épiceries. L’OCCO utilise également les rapports « Homescan » et l’Étude de cas des œufs et des produits

laitiers de la AC Nielsen pour en apprendre davantage au sujet des tendances à la consommation.

Chaque année, l’OCCO procède à l’examen de ses publicités qui entrent en ondes dès janvier. Cet exercice

sert de guide à nos efforts de créativité en vue de nos campagnes publicitaires ultérieures. En l’an 2000, nous

avons décidé de tenir notre recherche en mars plutôt qu’à la fin de l’automne alors que les publicités produites

POUR CHAQUE DOLLAR

INVESTI DANS LA

RECHERCHE OVOCOLE, 

L’INDUSTRIE AGRO-

ALIMENTAIRE EN TIRE UN

AVANTAGE D’ENVIRON 80 $.
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en vue de l’année à venir sont déjà bien amorcées, de sorte que les

résultats puissent nous permettre d’élaborer notre campagne de 2001.

Les résultats obtenus auprès de groupes-cibles à Toronto, Montréal et

Calgary ont révélé que les publics ont généralement compris les mes-

sages à la fois explicites et implicites contenus dans les publicités.

Bien que certains messages n’aient pas été compris aussi clairement

que d’autres, les chercheurs n’ont recommandé aucun changement.

Plutôt que d’attendre la production des publicités de l’an 2001, l’OCCO

a décidé de profiter des résultats dès maintenant. En effet, de petites

modifications ont été apportées à deux des publicités de l’an 2000 en vue de parutions subséquentes à la télévision.

Également, l’OCCO a complété deux sondages téléphoniques afin d’évaluer la sensibilisation des con-

sommateurs face à ses publicités, leur niveau d’exposition et la façon dont ils ont compris les messages.

Encore une fois, cette recherche a démontré que les consommateurs recevaient bien les messages positifs au

sujet d’un aliment sain, polyvalent et facile à préparer.

LE SUCCÈS DE NOS 

PROGRAMMES DE 

MARKETING NE PEUT

QU’ÊTRE ÉVALUÉ PAR LES

CONSOMMATEURS.
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06 PRODUIRE UN ALIMENT NATUREL 
SALUBRE

Les producteurs d’œufs du Canada et l’Office canadien de commercialisation des œufs ont comme objectif de

fournir aux Canadiens et Canadiennes un aliment des plus salubres. Grâce au programme Propreté d’abord,

Propreté toujours, les inspecteurs régionaux de l’OCCO présentent aux producteurs d’œufs enregistrés un pro-

gramme de salubrité des aliments à la ferme qui prend appui sur l’HACCP. Dans le cadre de ce programme,

les fermes sont évaluées par rapport à des critères objectifs.

Le programme est le premier du genre au monde dans le milieu de la production commerciale d’œufs. Il

a reçu la faveur des producteurs enregistrés du Canada avec une participation de 96 pour cent. Le programme

Propreté d’abord, Propreté toujours est également hautement considéré par les producteurs des autres den-

rées. En fait, les programmes de salubrité des aliments à la ferme des autres secteurs ont comme modèle, à

plusieurs points de vue, le programme de l’OCCO.
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Ce programme, fondé sur des principes d’HACCP reconnus à

l’échelle mondiale pour la production et la transformation d’aliments

salubres, est revu chaque année par les inspecteurs régionaux de

l’OCCO et l’équipe responsable de l’HACCP. Les critères sont sans

cesse rehaussés pour refléter l’évolution des pratiques de production

et les nouvelles connaissances scientifiques. En l’an 2000, l’OCCO a

adapté son programme de sorte à tenir compte de l’importance d’avoir

une chambre froide fonctionnelle à la ferme, de contrôler les parasites

et de maintenir des dossiers complets sur les pratiques de production.

Des ateliers ont lieu chaque année à l’intention des inspecteurs

régionaux et le technologue d’HACCP pour assurer qu’ils ont les com-

pétences nécessaires pour appliquer ce programme.

Comme le programme Propreté d’abord, Propreté toujours prend

appui sur l’HACCP, l’OCCO, la Fédération canadienne de l’agriculture

et d’autres intervenants ont demandé à l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) de bien vouloir

accréditer officiellement les programmes de salubrité des aliments à la ferme. L’OCCO est d’avis que cette

accréditation assurera une crédibilité supplémentaire bien méritée à l’endroit de ces programmes. Plusieurs

réunions ont eu lieu en l’an 2000 avec les dirigeants des gouvernements fédéral et provinciaux pour discuter la

reconnaissance des programmes via un processus d’accréditation. Ces discussions se poursuivront en 2001.

Également, l’OCCO tient des réunions régulières avec les représentants des autres offices avicoles pour déter-

miner les secteurs des programmes respectifs qu’il est possible de normaliser.

Bien que de nombreuses mesures soient prises pour assurer la salubrité des œufs, ceux-ci peuvent par-

fois être associés à des maladies humaines, en particulier lorsque les aliments sont manipulés ou préparés

inadéquatement. En l’an 2000, l’OCCO a travaillé en étroite collaboration avec les dirigeants du gouvernement

après avoir appris que des gens, qui avaient consommé des produits de pâtisserie à base d’œufs dans une

région du pays, étaient devenus malades à cause de la bactérie de la Salmonella enteritidis. Le personnel des

services de santé du gouvernement a avisé les consommateurs de cet endroit de ne pas consommer les pro-

duits de pâtisserie et, en guise de précaution, l’OCCO s’est empressé d’expédier à la pasteurisation les œufs de

la ferme qui fournissait la pâtisserie en question. L’ACIA a effectué des tests environnementaux à cette ferme

et ce, avec l’entière collaboration du producteur. Elle y a trouvé la même bactérie. Par conséquent, l’OCCO et

l’ACIA ont collaboré dans le rappel de ces œufs du marché.

Puisque les bonnes pratiques de manipulation sont si importantes pour la salubrité alimentaire, l’OCCO

maintient son adhésion au Partenariat canadien pour l’éducation des consommateurs en matière de salubrité

alimentaire. L’objectif de ce partenariat est d’éduquer les consommateurs sur l’importance de préparer les 

aliments correctement et de réduire ainsi les maladies qui y sont associées. La préparation de fiches d’informa-

tions sur la préparation sécuritaire des aliments, un site Web et des présentations publiques sont les outils utilisés

pour transmettre ces messages.

Les producteurs d’œufs produisent l’un des aliments naturels les plus salubres au monde. Une coquille

dure, de calcium, protège l’intérieur de l’œuf. Une membrane se trouve sur la paroi intérieure de la coquille et

une autre enveloppe le blanc d’œuf fournissant ainsi deux autres couches protectrices. L’objectif des produc-

teurs d’œufs du Canada est d’assurer que cet aliment naturellement salubre le reste de la ferme jusqu’à la

table du consommateur.

L’OBJECTIF DES PRODUC-

TEURS D’ŒUFS DU

CANADA EST D’ASSURER

QUE CET ALIMENT

NATURELLEMENT SALU-

BRE LE RESTE DE LA

FERME JUSQU’À LA TABLE

DU CONSOMMATEUR.



24 OCCO RAPPORT ANNUEL 2000

07 L’AVENIR PROMET D’AUTRES DÉFIS, 
D’AUTRES OPPORTUNITÉS

Depuis sa création en 1972, le programme national de gestion des approvisionnements a connu une multitude

de succès. Les producteurs d’œufs et les intervenants de tout le pays ont, au fil des ans, collaboré pour relever

les défis et assurer l’avenir de l’industrie canadienne de la production d’œufs. Que ce soit la réduction de la pro-

duction pour mieux équilibrer l’offre et la demande vers le milieu des années 1970, l’élimination des craintes

injustifiées au sujet du cholestérol alimentaire dans les années 1980 ou la relève des défis financiers

attribuables aux fluctuations du marché au début des années 1990, l’OCCO et les offices provinciaux de commer-

cialisation ont réussi dans leurs efforts pour le bien du programme national de gestion des approvisionnements.

Nous aurons certes d’autres défis à relever. Notre industrie évolue et il en est de même de la société. La

société urbaine en pleine croissance questionne maintenant toutes les facettes de l’agriculture, que ce soit de

la façon dont les animaux sont traités à celle dont les approvisionnements sont gérés et les aliments vendus.
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L’industrie de l’agriculture a donc, plus que jamais, l’excellente opportunité d’expliquer son fonctionnement.

Idéalement, l’OCCO pourra jouer un rôle de leadership à ce chapitre, assurant que ses producteurs relèvent ces

défis d’une façon opportune et rentable.

LA GESTION DE L’OFFRE AU SERVICE DU
SECTEUR AGRICOLE CANADIEN
Les producteurs d’œufs comprennent depuis

longtemps les avantages de la gestion de l’offre :

stabilité des approvisionnements et des prix,

ainsi qu’une infrastructure qui fait ressortir les

besoins en matière de salubrité alimentaire et de

bien-être animal. Nos études indépendantes sur

le coût de production produisent une formule qui

sert à l’établissement des prix, assurant par le

fait même que le producteur moyen récupère ses

coûts de production avec le temps. 

En dépit du fait que les prix reflètent les

avantages de la gestion de l’offre au Canada,

l’OCCO et les offices nationaux de gestion des

approvisionnements des secteurs laitier, du

poulet et du dindon font, de temps à autre, l’objet

de critiques acerbes de la part des médias, des

politiciens et de groupes de pressions dont l’ob-

jectif est d’accéder aux importations de produit

américain. Cependant, ces critiques ne font

jamais mention du fait que notre programme de

gestion de l’offre contribue au maintien de la

ferme familiale et d’un approvisionnement ali-

mentaire domestique salubre et indépendant.

En plus de ce sentiment domestique, men-

tionnons les intérêts financiers internationaux

dont plusieurs représentent des multinationales

qui ont comme objectif de percer le plus grand

nombre de marchés possibles, y compris ceux

qui sont protégés par la gestion des approvision-

nements au Canada. Ils favorisent la mondialisa-

tion de l’agriculture via la tenue de négociations

dirigées par l’Organisation mondiale pour le

commerce. Ils font pression auprès du Canada

pour que celui-ci réduise ses tarifs frontaliers

sur les œufs et les produits ovocoles et qu’il aug-

mente l’accès actuel aux marchés canadiens à

tarif zéro. Les producteurs d’œufs du Canada

s’opposent fermement à ces objectifs.

En ce qui touche les négociations commer-

ciales internationales, la gestion de l’offre a reçu

COMPARAISON ENTRE LES PRIX À LA CONSOMMA-
TION DANS LE NEW YORK MÉTROPOLITAIN ET À
TORONTO – CATÉGORIE A-GROS 

Avantage du 
Date New York Toronto prix canadien

12 janv. 2000 2,23 1,73 0,50

16 févr. 2000 2,27 1,73 0,54

15 mars 2000 2,07 1,72 0,35

12 avril 2000 1,83 1,73 0,11

17 mai 2000 1,81 1,73 0,08

14 juin 2000 1,73 1,72 0,01

12 juillet 2000 1,84 1,72 0,12

16 août 2000 2,25 1,76 0,49

13 sept. 2000 2,36 1,75 0,61

11 oct. 2000 2,21 1,76 0,45

15 nov. 2000 2,63 1,76 0,87

13 déc. 2000 2,27 1,76 0,51

Moyenne 2,13 1,74 0,39

Nota : les prix sont en devises canadiennes par douzaine à la troisième semaine de chaque mois.
Source : USDA, AAC

Nord de la Avantage du 
Date Californie Vancouver prix canadien

15 janv. 2000 2,88 2,08 0,80

19 févr. 2000 3,11 2,08 1,03

18 mars 2000 2,92 2,03 0,89

15 avril 2000 3,06 2,08 0,98

20 mai 2000 2,91 2,03 0,88

17 juin 2000 3,04 2,18 0,86

15 juillet 2000 2,95 2,05 0,90

19 août 2000 3,01 2,12 0,89

16 sept. 2000 2,98 2,10 0,88

14 oct. 2000 2,85 2,04 0,81

18 nov. 2000 3,08 2,14 0,94

16 déc. 2000 3,26 2,11 1,15

Moyenne 3,00 2,09 0,92
Nota : les prix sont en devises canadiennes par douzaine à la troisième semaine de chaque mois.
Source : USDA, AAC

COMPARAISON ENTRE LES PRIX À LA CONSOMMA-
TION DANS LE NORD DE LA CALIFORNIE ET À 
VANCOUVER – CATÉGORIE A-GROS 

Au Canada, le prix de détail des œufs se compare favorablement aux prix
américains grâce au programme de gestion des approvisionnements d’œufs.
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l’appui du gouvernement fédéral. En l’an 2000, ce dernier présentait à

l’Organisation mondiale pour le commerce des propositions visant 

l’accès aux marchés et le soutien interne. En grande partie, ces propo-

sitions appuyaient la gestion de l’offre à l’échelle domestique, recon-

naissant le rôle des contingents tarifaires et le besoin que les pays

offrent un accès à leurs marchés équivalent à celui actuellement offert

par le Canada. À titre de membre du groupe Cairns, le Canada a signé

les propositions Cairns sur la concurrence à l’exportation, le soutien

interne et les restrictions à l’exportation. Toutefois, le gouvernement

canadien a, avec raison, refusé de signer la proposition concernant

l’accès aux marchés. L’OCCO s’est réjoui de cette décision gouverne-

mentale puisque le document du groupe Cairns sur l’accès aux marchés

ne répondait aucunement aux exigences de la gestion de l’offre.

En 2001, l’OCCO poursuivra ses efforts avec ses collègues des

autres organismes nationaux de gestion des approvisionnements et la

Fédération canadienne de l’agriculture pour assurer que le gouverne-

ment canadien défende ardemment ses secteurs des œufs, des pro-

duits laitiers et de la volaille.

ÉTIQUETAGE NUTRITIF : L’OPPORTUNITÉ D’INFORMER 
Comme les consommateurs se préoccupent de plus en plus de l’effet

des aliments sur leur santé, l’industrie de l’agriculture répond aux

demandes de renseignements plus utiles sur les emballages. En l’an

2000, l’OCCO a consulté Santé Canada sur l’étiquetage nutritif et l’utili-

sation des allégations de santé sur les emballages. L’OCCO veut s’as-

surer que les étiquettes et les allégations reflètent avec précision 

l’excellente valeur nutritive qu’offrent les œufs.

Malheureusement, les allégations proposées par Santé Canada et le programme d’étiquetage obligatoire

annoncé par le ministre à la fin de l’an 2000 ne reflètent pas les plus récentes découvertes scientifiques voulant

que le cholestérol alimentaire n’influence pas négativement la santé du public. Les œufs sont faibles en gras

saturés et ne comptent aucun gras trans. En dépit de ce qui précède, les contenants d’œufs ne pourront, dans

le cadre de la proposition actuelle, porter des allégations concernant les régimes à faible teneur en gras et la

prévention des maladies cardiaques. Également, l’étiquetage obligatoire proposé inscrit le cholestérol comme

l’un des éléments nutritifs et suggère d’en déterminer une valeur quotidienne de consommation en pourcen-

tage. L’OCCO s’est opposé avec véhémence à ces propositions, soutenant qu’elles sont contraires aux résultats de

la recherche scientifique qui révèlent que le cholestérol alimentaire ne pose aucun problème pour la santé publique.

D’autres consommateurs veulent également que les étiquettes ou emballages offrent plus d’informations

en rapport à la production. Certains sont d’avis que les aliments étiquetés « organiques » sont plus nutritifs et

possiblement plus sécuritaires. Les pressions exercées en Europe pour des aliments qui ne sont pas modifiés

génétiquement sont maintenant évidentes de notre côté de l’Atlantique. L’interprétation du terme « libre par-

cours » diffère d’une personne à l’autre, mais il semble que certains croient que les œufs ainsi produits sont

plus « naturels » que ceux produits par les poules placées en poulaillers traditionnels.

Ces demandes des consommateurs pour différentes méthodes de production offrent à notre industrie

l’opportunité de combler des marchés à créneaux. Ce faisant, toutefois, nous devons nous assurer de ne pas

suggérer que les aliments produits en fonction de normes généralement acceptées sont de qualité, valeur
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nutritive ou sécurité inférieures. Les coûts plus élevés qui sont asso-

ciés à l’investissement requis pour modifier les méthodes de produc-

tion devront également faire l’objet d’un examen, possiblement via la

formule du coût de production.

QUESTION DE BIEN-ÊTRE ANIMAL
Peut-être que les plus importants progrès réalisés dans le domaine du

bien-être animal en l’an 2000 reposent au niveau des amendements

proposés au Code criminel se rapportant au bien-être des animaux.

Bien que le projet de loi présenté à la Chambre des communes com-

portait également des amendements sur d’autres points, comme le

désarmement des agents de la paix par exemple, l’attention des

médias a porté principalement sur le bien-être animal.

L’OCCO s’est réuni avec les dirigeants du ministère de la Justice et les représentants du cabinet du 

ministre de la Justice afin de manifester ses préoccupations à l’effet que les amendements ne suffisaient pas

à protéger les pratiques agricoles légitimes. Des amendements similaires peuvent être proposés encore une

fois en 2001. S’ils ne répondent pas adéquatement à nos préoccupations, nous devrons procéder à d’autres

présentations ministérielles.

L’OCCO a constaté que les médias ont accordé une attention accrue, en grande partie attribuable aux

activistes, à la question du bien-être animal au Canada et aux États-Unis. Nous prévoyons que cet intérêt sera

accru encore davantage au cours des prochaines années.

L’OCCO et les producteurs d’œufs du Canada prévoient maintenir leur engagement à l’endroit de la pro-

tection du bien-être des animaux de ferme. L’an dernier, nous avons accepté d’assumer les fonctions de secré-

tariat pour les révisions apportées au Code de déontologie recommandé pour les soins et la manutention de la

volaille. L’Office est d’avis que l’élaboration et la révision de ces codes volontaires, sous la direction du Conseil

de recherches agroalimentaires du Canada, sont la meilleure façon d’assurer le bien-être des animaux de

ferme au Canada. Les révisions au Code de la volaille rassembleront divers intérêts représentant l’industrie des

œufs, la Fédération canadienne des Sociétés protectrices des animaux et le milieu scientifique dans le but d’at-

teindre un consensus sur les directives qui conviennent le plus aux pratiques touchant les poules pondeuses.

GESTION DES RISQUES 
Pour assurer que l’industrie des œufs soit en mesure de gérer tous les défis qui l’attendent au cours des

années à venir, l’OCCO a commandé une étude des risques en l’an 2000. Les résultats de cette étude seront

compilés dans le premier semestre de 2001 après quoi nous préparerons des plans d’action répondant aux

risques identifiés.

Le besoin de gérer les risques augmentera, tout comme il sera nécessaire de traiter les questions

soulevées par la société urbaine. Le secteur de la production primaire d’œufs au Canada a suivi la tendance à

une réduction dans le nombre de producteurs et à des entreprises plus grandes, tout comme dans le reste de

l’industrie agricole du Canada. Toutefois, la gestion des approvisionnements permet d’assurer que cette con-

solidation se fait de façon ordonnée avec des prix stables. Les réalités associées à la production alimentaire

demeurent inconnues de la plupart des Canadiens et Canadiennes. Le besoin d’expliquer, et en fait de pro-

mouvoir ce que nous faisons, se fera donc de plus en plus grand.

L’OCCO est bien placé pour assumer un rôle de leadership dans la gestion des défis de demain. Tout

comme nous avons travaillé en collaboration avec les offices provinciaux et les autres intervenants de l’indus-

trie pour relever les défis passés, il en sera de même pour assurer le succès à venir de l’industrie des œufs.

L’OCCO ET LES PRODUC-

TEURS D’ŒUFS DU

CANADA PRÉVOIENT MAIN-

TENIR LEUR ENGAGEMENT
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DES ANIMAUX DE FERME. 
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NOMBRE DE PRODUCTEURS D’ŒUFS ENREGISTRÉS PAR PROVINCE

PROVINCE 2000 1999 1998 1997 1996 1995 1994 1993 1992 1991 1990

C.-B. 132 113 136 140 142 144 144 147 153 153 154

ALB. 170 167 171 176 186 192 196 202 214 216 228

SASK. 68 74 74 76 76 77 76 78 79 79 79

MAN. 178 181 194 208 207 211 214 218 219 225 231

ONT. 407 430 446 466 499 541 570 589 612 632 652

QUÉ. 111 115 117 128 129 136 144 144 149 161 171

N.-B. 18 18 18 18 18 18 18 18 18 19 19

N.-É. 24 24 25 27 30 30 34 35 35 36 38

Î.-P.-É. 19 18 18 18 18 18 19 19 21 24 25

T.-N. 15 15 17 18 18 20 20 21 24 32 29

T.N.-O. 5 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0

CANADA 1 147 1 157 1 216 1 275 1 323 1 387 1 435 1 471 1 524 1 577 1 626
Au 31 décembre 2000

NOMBRE DE PONDEUSES PAR PRODUCTEUR

PROVINCE 2000 1999 1998 1997 1996 1995 1994 1993 1992 1991 1990

C.-B. 17 798 17 067 16 814 16 277 16 019 15 750 15 513 15 123 14 818 14 788 14 673

ALB. 9 342 8 742 8 695 8 289 7 844 7 599 7 444 7 296 7 036 6 916 6 454

SASK. 12 160 11 103 10 913 10 273 10 274 10 140 10 274 10 010 10 104 10 001 9 829

MAN. 16 243 12 134 11 271 10 213 10 263 10 068 9 927 9 745 9 891 9 614 9 349

ONT. 18 504 16 272 15 644 14 642 13 674 12 608 11 945 11 553 11 347 10 941 10 560

QUÉ. 29 828 27 905 26 146 23 657 23 467 22 112 20 883 20 883 20 589 18 997 17 856

N.-B. 22 816 22 279 21 999 21 639 21 369 21 639 21 639 21 639 22 081 20 919 20 906

N.-É. 31 197 29 854 29 479 27 356 24 621 24 621 22 965 22 309 22 738 22 106 20 943

Î.-P.-É. 5 767 6 941 6 854 6 641 6 641 6 641 6 292 6 292 5 809 5 618 5 375

T.-N. 20 698 22 466 19 584 18 496 18 497 18 103 18 103 17 241 15 394 13 016 14 339

T.N.-O. 23 000 57 500 0 0 0 0 0 0 0 0 0

CANADA 17 596 15 821 15 126 14 176 13 658 13 028 12 589 12 281 12 096 11 685 11 285
Au 31 décembre 2000
Nota : la production de croissance et l’allocation de licences spéciales ne sont pas incluses.

La production d’œufs a suivi les mêmes tendances que le reste du secteur agricole canadien : fermes plus grandes, moins de producteurs.
Les réalités de la production alimentaire demeurent encore inconnues de la plupart des Canadiens.
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08 ANALYSE FINANCIÈRE
L’Office canadien de commercialisation des œufs est un organisme corporatif établi par Proclamation par-

lementaire et la Loi sur les offices de produits agricoles. Son Conseil d’administration est formé d’un représen-

tant de chaque office provincial de commercialisation des œufs et de l’office de commercialisation des œufs

des Territoires du Nord-Ouest. Également, un administrateur représente chacun des secteurs de la consom-

mation, des couvoirs, du classement et du décoquillage. Chaque année, le président est élu par les adminis-

trateurs, et un remplaçant est alors nommé pour combler le poste libéré d’administrateur. L’Office doit être

financièrement autonome bien que ses opérations soient à but non-lucratif, et ses activités sont régies par le

Conseil national des produits agricoles, lui-même relevant du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire.

L’Office exploite deux fonds, soit celui d’administration (FA) et celui de péréquation (FP). Le Conseil d’ad-

ministration a demandé à l’Office de déployer tous les efforts pour maintenir un solde minimum dans la por-

tion non affectée de ces fonds. Le solde minimum pour le fonds d’administration était de 1,5 million de dollars

alors qu’il était de 2,5 millions de dollars pour le fonds de péréquation, utilisé pour les transactions du produit

industriel. La limite supérieure du FP est fixée à 7,5 millions de dollars.

Les limites des fonds sont établies de sorte que l’Office puisse coussiner l’impact de la volatilité des

marchés. Les revenus et les dépenses imputables au fonds d’administration ne sont que très légèrement affec-

tés par cette volatilité. D’autre part, le fonds de péréquation peut subir une volatilité substantielle selon les 

volumes de produit industriel et les fluctuations de la devise canadienne versus américaine, les redevances 

que versent les offices provinciaux et le prix des œufs aux États-Unis. Le prix américain sert à établir le prix du

produit industriel que vend l’Office à ses clients du secteur canadien de la transformation d’œufs.

En l’an 2000, le fonds d’administration a commencé l’année avec un solde de 4,8 millions de dollars. Durant

l’année, ce fonds a subi une perte de (0,014 million de dollars) pour terminer avec un solde de clôture tout juste

inférieur à 4,8 millions de dollars. D’autre part, le fonds de péréquation commençait l’année à 5,9 millions de dol-

lars et subissait un gain d’environ 2,3 millions de dollars pour clôturer l’année à 8,2 millions de dollars.

Toujours en l’an 2000, le fonds de péréquation a subi d’importantes fluctuations. En début d’année, les

déclarations de produit industriel se sont accrues de façon dramatique, en grande partie à cause d’une chute

imprévue dans la disparition du produit de table et une hausse d’approvisionnements. La situation, combinée
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à des prix de vente plus bas que prévu et établis selon le prix américain, a donné lieu à des pertes de 9,5 mil-

lions de dollars dans les 28 premières semaines de l’année. Il était donc nécessaire de prendre des mesures

pour rétablir la viabilité du fonds. Entre-temps, les pertes ont été financées par des emprunts bancaires et des

prêts internes provenant du fonds d’administration. Il était aussi évident qu’une redevance supplémentaire était

requise pour financer le programme d’écoulement du produit industriel et, comme résultat, la portion de la

redevance sur les produits industriels passait de 0,144 $ à 0,194 $ la douzaine à compter de la semaine 29.

Grâce à cette augmentation, le déficit du fonds de péréquation fut éliminé et la viabilité du fonds rétablie.

Suite à l’expérience vécue en l’an 2000, le Conseil d’administration a revu ses limites recommandées pour

les deux fonds en vue de l’an 2001. Reconnaissant la stabilité habituellement associée au fonds d’administra-

tion, le Conseil a réduit le solde minimum recommandé à 1 million de dollars. Toutefois, la marge établie pour

le fonds de péréquation fut augmentée à un montant d’entre 5 et 12 millions de dollars. Cette décision nous

permettra de coussiner les conditions imprévues du marché. 

Dans les lignes qui suivent, le lecteur trouvera les facteurs qui ont influencé le solde du fonds de péréquation

en l’an 2000 :

> Les volumes de produit industriel ont augmenté de 624 939 boîtes ou de 10,3 pour cent, ce qui a affecté 

négativement la rentabilité du fonds de (8,1 millions de dollars).

> La devise canadienne a grimpé légèrement par rapport au dollar américain, soit d’une moyenne 

d’environ 0,013 $.

> Le prix de rachat moyen augmentait de 0,044 $ la douzaine pour totaliser 1,22 $ la douzaine.

> Les prix de vente ont grimpé en moyenne de 0,01 $, affectant positivement la rentabilité de 0,9 million 

de dollars.

Le FP a également une portion de son solde qui est affectée. Elle sert à l’exploitation du programme national

d’échange de contingents. En fin d’année, cette portion affectée du solde s’élevait à 0,247 million de dollars.

L’Office réserve également une tranche de 2 millions de dollars comme solde minimum dans un fonds

réservé à la recherche. L’intérêt cumulé peut servir à parrainer les programmes de recherche. En l’an 2000,

cependant, aucun projet de recherche n’a été parrainé à même ce fonds. En fin d’année, le fonds de recherche

se situait à 2,3 millions de dollars.

Compte tenu du besoin accru de gérer les risques, le Conseil d’administration a également déterminé

qu’un fonds réservé à la gestion des risques soit créé en 2001. Un premier transfert de 0,435 million de dollars

sera effectué au début de 2001. Il est prévu que ce fonds sera de l’ordre de 1,5 million de dollars en fin d’année. 

Nous sommes en mesure d’envisager l’an 2001 avec optimisme, le taux de la redevance globale étant

légèrement réduit à 0,215 $ la douzaine. Au début de 2001, l’Office a déjà constaté des signes positifs en rap-

port au solde du fonds de péréquation. Les déclarations de produit industriel ont en effet chuté de 8,0 pour cent

au cours des sept premières semaines de l’année. Également, les prix de vente qui prennent appui sur le prix

américain sont plus élevés que prévu. Il est maintenant anticipé que nos prix de vente resteront plus hauts que

prévu, augmentant par le fait même nos revenus à ce chapitre. Il en résultera des soldes plus élevés et une

révision probable du taux de redevance durant l’année.

Greg Pearce

Chef du service des finances et des opérations


